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MODALITÉS D’ORGANISATION DES FORMATIONS  
THÉORIQUES ET PRATIQUES  

DE LA CATÉGORIE B DU PERMIS DE CONDUIRE 
 
 

ORGANISATION DE LA FORMATION THÉORIQUE. 
 

La formation théorique comprend des cours thématiques et des tests d’évaluation. 
Les cours thématiques permettent de connaître et comprendre les règles du code de la route et les tests 
d’évaluation à s’entrainer pour l’épreuve d’examen. 

Des cours thématiques et des tests d’évaluation sont proposés en ligne sur le site EASY SYSTÈME, sans 
enseignant, dont voici l’organisation : 

- Dès votre inscription à l’auto-école, un identifiant et un mot de passe vous sont remis, afin d’étudier le 
Code de la Route chez vous sur n’importe quel support multimédia (smartphone, tablette, ordinateur). 

- Les horaires sont libres. 
- Les cours sont interactifs. 
- L’auto-école peut suivre votre progression et vos résultats. 

1. Les thèmes proposés : 
• LA CIRCULATION ROUTIÈRE : La signalisation ; Les intersections ; Règles de circulation ; Croisement – 

Dépassement ; Arrêt – Stationnement 
• LES PANNEAUX : Formes et couleurs ; Panonceaux ; Panneaux de danger ; Panneaux d'interdiction ; 

Panneaux d'obligation ; Panneaux d'indication ; Panneaux de direction ; Panneaux de localisation ; Balises 
Panneaux temporaires 

• LE CONDUCTEUR : Conduire ; Être en état de conduire ; Évaluer son état psychologique 
• LES NOTIONS DIVERSES : Les documents et équipements ; Le chargement et les passagers ; Le permis et les 

sanctions 
• LA ROUTE : Conduire dans des conditions difficiles ; Conduire sur autoroute ; Traversée des zones 

dangereuses 
• LES AUTRES USAGERS : Le code de la rue ; Circuler avec les autres ; Les zones d'incertitudes 
• PRENDRE ET QUITTER SON VÉHICULE : Installation ; Précautions 
• LA MÉCANIQUE ET LES ÉQUIPEMENTS : Le fonctionnement ; Le poste de conduite ; L'entretien et le 

dépannage 
• LA SÉCURITÉ DU PASSAGER ET DU VÉHICULE : L’installation sécurisée des passagers adultes ; L’installation 

sécurisée des enfants ; Les nouvelles technologies 
• L'ENVIRONNEMENT : L’Eco-conduite ; L’Eco mobilité ; La pollution 
• LES PREMIERS SECOURS : Porter secours 

 

2. Des Séries thématiques sous forme de QCM 
 

3. Des Examens blancs, conforme à l’examen du code de la route. 
 

Des tests d’évaluation sont proposés à l’auto-école, sans enseignant avec supports DVD. 
- Les mardis, mercredis et vendredis, 1 test à 17h00 et 1 test à 18h00 
- Le samedi à test à 11h00 
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ORGANISATION DE LA FORMATION PRATIQUE 

 

4 compétences générales sont abordées.  
• Compétence 1 : Maîtriser le maniement du véhicule dans un trafic faible ou nul. 
• Compétence 2 : Appréhender la route et circuler dans des conditions normales. 
• Compétence 3 : Circuler dans des conditions difficiles et partager la route avec les autres usagers. 
• Compétence 4 : Pratiquer une conduite autonome, sûre et économique. 

 

Les compétences générales sont découpées en sous-compétences qui sont travaillées dans différents 
domaines didactiques : Procédure à suivre, les risques liés à la situation et au comportement du conducteur, 
les influences de l’entourage et les pressions sociétales. Ces informations sont indiquées dans le livret 
d’apprentissage qui est remis à l’élève dès la signature du contrat. 
 

Pour atteindre les compétences, les cours se déroulent en agglomération, hors agglomération, sur 
autoroute/voies rapides, par temps de pluie et la nuit en fonction des dates et des heures de Rendez-vous. 
 

Des bilans de compétences seront menées au cours de la formation et un examen blanc avant une 
proposition de date d’examen. 
 
HORAIRES DES COURS PRATIQUES 

 

Ø Les cours pratiques sont individuels. 
Ø Ils sont proposés : 
• Les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 08H00 à 20H00 
• Le samedi de 8H00 à 18H00 

 
Pour la phase pratique, il est important de privilégier une régularité des leçons de conduite. 
Un rythme de 2 heures par semaine est proposé pour une meilleure efficacité.  

 
CES INFORMATIONS SONT LISIBLES ET IMPRIMABLES SUR LE SITE : 
https://www.vroomvroom.fr/auto-ecoles/yvelines/saint-arnoult-en-yvelines/auto-ecole-saint-arnoult 
 

Rubrique : « documents utiles ». 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


